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Pour diffusion immédiate

COMMUNIQUÉ

Des milliers d’organismes communautaires du Québec ignorés par Le ministre de la Santé et des Services sociaux
Saint-Jean-sur-Richelieu, le mardi 30 janvier 2007  – Des milliers d’organismes communautaires œuvrant dans le domaine de la santé et des services sociaux qui interviennent auprès de jeunes, de personnes vivant avec des problématiques de toxicomanie, de personnes souffrant de problèmes de santé mentale, de personnes sans domicile fixe, etc. sont toujours dans une situation financière extrêmement précaire, ce qui met en péril les activités offertes aux communautés. Le Ministre fait toujours la sourde oreille face aux demandes de la Coalition des TROCs qui représente plus de 2 800 organismes communautaires.

À plusieurs reprises, des demandes ont été adressées par les organismes communautaires au Ministre de la Santé et des Services sociaux sans obtenir de réponse satisfaisante. Les organismes remettent en question la volonté du Ministre de consolider leur situation financière et de répondre aux besoins de plus d’un million de Québécoises et de Québécois qui les fréquentent. Le gouvernement reconnaît pourtant officiellement «leur apport essentiel au développement des collectivités».
 
La porte-parole de la Coalition confirme que les organismes sont essoufflés et demandent au Ministre d’acquiescer dès maintenant à leurs demandes d’un financement d’urgence pour régler la situation de crise qui sévit actuellement. Le milieu communautaire est composé de 80 % de femmes. Des travailleuses du communautaire, 63 % sont aux prises avec des cas d’épuisement professionnel. 16 % des organismes communautaires soit 450 d’entre eux doivent fermer leurs portes temporairement durant l’année, 75 % des 20 000 travailleuses et travailleurs gagnent moins de 25 000 dollars brut par année. 
Les conséquences du sous-financement des organismes sont importantes pour l’ensemble des régions du Québec. L’approche de prévention et de promotion appliquée par les organismes permet de réduire significativement le recours aux services curatifs et spécialisés. C’est donc un véritable investissement dans la santé que nous demandons au ministre Couillard dans le prochain budget. 
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Source : Marie-Noëlle Girard, porte-parole et coordonnatrice Coalition des TROCs

Tel. : 514.882.9978
� Politique gouvernemental, L’Action communautaires, une contribution essentielle à l’exercice de la citoyenneté et au développement social du Québec. � HYPERLINK "http://www.mess.gouv.qc.ca/saca/action-communautaire/politique-reconnaissance-soutien.asp" ��http://www.mess.gouv.qc.ca/saca/action-communautaire/politique-reconnaissance-soutien.asp�
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Coalition des Tables régionales d’organismes communautaires

39, rue St-Jacques, bureau 206, St-Jean-sur-Richelieu, (Québec), J3B 2J6

Téléphone : 450.743.2503 ou 450.347.4110

Courriel : coalition-trocs@sympatico.ca

